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Fiche formation – Information au public 
Formation en éducation thérapeutique du Patient 

(ETP40h) 
1. Intitulé de la 
prestation 

Formation 40h en éducation thérapeutique du patient, obtention de 
l’attestation de formation ETP pour pratiquer l’ETP si la personne est 
présente à tous les temps de formation. 

2. Objectifs La pratique éducative est définie par l'article 84 de la loi HPST et le 
décret n°2010-906 du 2 août 2010, actualisé par l’arrêté du 31 mai 
2013 et l'arrêté du 14 janvier 2015, relatif aux compétences requises 
pour dispenser et coordonner l’éducation thérapeutique du patient les 
compétences d'éducation thérapeutique reconnu par l’ARS pour la 
pratique éducative. 
La formation se base sur ces référentiels et permet au participant de 
gagner en : 
C1 : Compétences techniques et relationnelles basées sur l’empathie 
et l’adaptation à la personne, son projet et ses besoins.  
C2 : Compétences pédagogiques nécessaires à l’accompagnement de la 
personne (en individuel et en collectif). 
C3 : Compétences organisationnelles pour coordonner l’action auprès 
du patient en lien avec l’ensemble des acteurs du parcours de soin du 
patient, savoir s’évaluer et évaluer la démarche. 

3. Public visé / 
prérequis 

Professionnel de santé ou du secteur social ou représentant des 
usagers/association de patient 
Pas de prérequis 

4. Durée et rythme 5 jours de formation en face à face et un temps de supervision en 
distanciel + travail intersession (TIS) 
Répartition des journées présentielles en 3 + 2 jours ou 2 + 2 + 1  
40h au total de formation à l’ETP (35 h de face à face pédagogique + 3h 
de TIS + 2h de supervision 

5. Modalités et 
délais d’accès 

Inscription à réception du bulletin d’inscription et d’un premier 
versement financier.  
Délai d’accès d’environ 1 mois.  

6. Tarifs 800 euros TTC/ personne (exonération de TVA) 

7. Méthodes 
mobilisées 

Pédagogies actives : analyse, réflexions, expérimentations et 

conceptualisation.  

La formation s’inscrit dans une démarche active pour que les 

participants ancrent les concepts et outils au fur et à mesure du 

processus de formation. Ils travailleront en alternance en grand 



groupe et en petit groupe, ainsi qu’en individuel afin de favoriser 

l’émergence des connaissances et la réflexion.  

Le formateur est là pour guider ce cheminement cognitif en veillant 

aux conditions favorables à l’apprentissage et à ponctuer les sessions 

d’apports théoriques.  

Les travaux intersessions (3 heures) : 

Les participants sont invités à réaliser des tâches d’apprentissage 

entre les sessions présentielles. Ces travaux sont en lien avec le 

contenu de la formation et les besoins du groupe. Ce temps de travail 

individuel est comptabilisé dans la durée de la formation ETP 40h. Il 

fait partie intégrante de la formation et servira à la réflexion des 

séances présentielles. 

Le portfolio : 

Chaque participant se verra remettre un livret de formation pour 

l’accompagner dans sa réflexion et ses acquis tout au long de la 

formation. Le portfolio compile également les supports, les consignes, 

certaines bibliographies et des espaces libres. Il est personnel et 

devra être imprimé par l’institution. 

8. Modalités 
d’évaluation 

Evaluation des besoins : Les participants seront sollicités en amont 
de la formation pour donner leur besoin sur le fond et sur la forme 
pour cette formation. 
 
Evaluation pré et post formation : Une évaluation des 
connaissances en termes de savoir et de savoir agir sera proposée en 
début de formation et à la fin de la formation pour observer les 
évolutions.  
 
Evaluation de l’action de formation : L’animation s’appuie sur les 
participants et leurs besoins. Le formateur a le souci de sonder le vécu 
et la satisfaction des participants tout au long de la formation.  
Une évaluation post intervention sera proposée pour l’amélioration 
des pratiques.  
 
Evaluation des participants : Ils auront des temps d’évaluation 
formatives avec de la simulation. Si certains le souhaite un 
accompagnement en supervision peut être proposé post formation. 
 
Evaluation des commanditaires : Une évaluation à distance vous 
sera proposée pour connaitre l’impact de la formation pour vos 
professionnels et les pistes d’amélioration possibles. 

9. Accessibilité aux 
personnes en 
situation de 
handicap 

Nos supervisions sont accessibles aux personnes en situation de 
handicap. Merci de nous signaler toute adaptation nécessaire afin 
d’envisager les aménagements possibles. Envoyer un mail à 
euvrardglori@gmail.com  
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10. Contacts Pour toutes questions, contactez Glori Cavalli Euvrard au 06 61 92 77 99 
ou par mail euvrardglori@gmail.com  
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